
1987 : la commission des Nations Unies 
sur l’Environnement et le Développement 
publie le rapport Bruntland où le 
développement durable est décrit pour 
la première fois par une formulation 
faisant désormais figure de référence :

«Le développement durable 
est un développement qui 
répond aux besoins du 
présent sans compromettre 
la possibilité, pour les 
générations à venir, de 
pouvoir répondre à leurs 
propres besoins».
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